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COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
___________ 

RÉUNION DU 08 AVRIL 2021 
 ___________ 

 

 L’an deux mille vingt et un, le huit avril, le Conseil de la Communauté de Communes  

« Entre Dore et Allier » s’est réuni, en session ordinaire, dans l’auditorium de la Médiathèque 

intercommunale à Lezoux, après convocations légales en date du 02 avril 2021, sous la présidence de 

Madame Elisabeth BRUSSAT. 

                                            

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET   M.     Bruno BOSLOUP 

Mme Danielle GRANOUILLET    Mme Bernadette RIOS 

M.     Jean-Baptiste GIRARD M.     Thierry TISSERAND 

Mme Sylvie EXBRAYAT Mme  Isabelle GROUIEC 

Mme Julie MONTBRIZON Mme  Élisabeth BRUSSAT 

M.     Daniel PEYNON M.      Cédric DAUDUIT 

Mme Annick FORESTIER Mme  Patricia LACHAMP 

Mme Déolinda BOILON Mme  Nicole BOUCHERAT 

Mme Marie-France MARMY M.      Jean-Louis DERBIAS 

M.     Christian BOURNAT Mme  Michelle CIERGE 

Mme Catherine MORAND M.      René BROUSSE 

M.     Guillaume FRICKER M.      Bernard FRASIAK 

Mme Sylvie ROCHE Mme  Séverine VIAL 

M.     Romain FERRIER Mme   Laurence GONINET 

Mme Anne-Marie OLIVON  
Suppléant présent : M. Patrice BLANC   
 

Etaient représentés (procuration) :   

 Mme Agnès TARTRY-LAVEST (à Mme Sylvie EXBRAYAT) 

 M.     Yannick DUPOUÉ (à Mme Josiane HUGUET) 

  

Etaient absents : 

 M.     Patrick GIRAUD  

 M.     Alain COSSON 

 M.     Florent MONEYRON 

                               M.     Antoine LUCAS 
 
 

VOTE :      En exercice :  35                        Présents : 29     /   Représentés : 2                  Votants : 31 
 

Mouvement en cours de séance (entrées/sorties) :   

- Est arrivé en cours de séance à compter de l’OJ  n° 02     M. Bruno BOSLOUP 

- Sont partis en cours de séance à compter de l’OJ n°…     M. Mme 
 

 Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la 

nomination d’un secrétaire pris au sein du Conseil. Madame Séverine VIAL, ayant obtenu, à bulletins 

secrets, la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

Objet : CULTURE – MEDIATHEQUE Intercommunale – Réseau des Médiathèques entre Dore & Allier 

Projet FABCITY et acquisition de matériel numérique – DEMANDE DE SUBVENTION AU LEADER 

via PNR LIVRADOIS-FOREZ 
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CULTURE – MEDIATHEQUE INTERCOMMUNALE 

Réseau des Médiathèques entre Dore et Allier 

Projet FABCITY et acquisition de matériel numérique 

 

DEMANDE DE SUBVENTION AU LEADER VIA PNR 

LIVRADOIS-FOREZ 

************ 

 
Madame la Présidente explique que le Réseau des Médiathèques entre Dore et Allier, 

dans le cadre de son programme d’action culturelle met en place avec les habitants des 

chantiers participatifs et contributifs. La Grainothèque et les bacs potagers ont été réalisés 

dans le cadre d’un de ces chantiers et sont actuellement gérés par une équipe des bénévoles 

encadrés par les agents du service. 

 

Le projet FABCITY, conduit notamment par la Banque des Territoires (Caisses des 

dépôts et consignations » est basé sur la participation des citoyens à co-construire, inventer un 

objet en commun qui est utile pour tous. Il s’agit d’inventer et de produire un prototype avec 

un groupe de citoyens intégrants, parents, enfants, seniors à travers des ateliers collaboratifs. 

L’enjeu des ateliers est de favoriser la sensibilisation et l’émergence de l’économie circulaire 

et de proximité dans un contexte de transition écologique.  

 

Un groupe de travail est en cours de constitution afin de préciser l’objet à réaliser, la 

nature des ateliers à mettre en place, le calendrier de déroulement avec les publics associés et 

le tableau de financement de l’opération. Ce programme nécessitera également l’acquisition 

de matériel et outils numériques. 

 

Madame la Présidente précise que ce projet est éligible au dispositif financier présenté 

par le Programme LEADER - GAL Parc Livradois-Forez.  

 

 

Aussi, Madame la Présidente propose à l’Assemblée : 

- De l’autoriser à solliciter une subvention au titre du programme LEADER (enveloppe 

complémentaire 2021-2022) via le PNR Livradois-Forez et à signer tous les 

documents nécessaires afférents. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire APPROUVE la proposition de 

Madame la Présidente, à l’unanimité. 

 

    Pour extrait certifié conforme, 

                    Fait et publié à Lezoux, le 14 avril 2021 

                                       Signé par Élisabeth BRUSSAT, Présidente. 
                              

 

 

 


